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ARTICLE 40 BIS

À l’alinéa 15, substituer au mot :

« est »

les mots : 

« peut être ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de mieux encadrer les conditions dans lesquelles le
télétravail peut être considéré, en temps de crise telle qu’une épidémie, comme un moyen privilégié
de protection des salariés et plus généralement de la population, sans pour autant bloquer l’activité
économique et les services. 

A  cette  fin,  l’amendement  revient  sur  le  caractère  systématique  d’application  de  ce
dispositif en substituant les mots « est considéré » par les mots « peut être considéré ». 
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Par ailleurs afin  de garantir  le  caractère  d'intérêt  général,  de santé publique et  d'ordre
public du recours à ces dispositions en cas de circonstances exceptionnelles ou de force majeure, le
présent  amendement  renvoie  à un décret  pris  en  Conseil  d’Etat  la  définition des conditions et
modalités d’application de ce dispositif.

2/2


